Convocation du Conseil Municipal du 22 janvier 2024, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du 4 décembre 2023
· Délibération RIFSEEP
· Délibération CLETC
· Délibération demande de subvention DETR + Conseil Départemental
· Repas des anciens
· Réunion publique du 22 mars
· Questions diverses

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 22 JANVIER 2024


Présents : Sandrine ALLAIN, Valérie BRUNET, Sophie BASSAN, Christophe GUILHON, Thierry DONVAL, Emmanuel BASURCO, Eric BRUZAUD, Frédéric LAVERGNE, Stéphanie PARCELLIER

Absent excusé : Hervé JULIEN (pouvoir à Frédéric LAVERGNE)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON



APPROBATION DU PROCES-VERBAl DU 4 DECEMBRE 2023

Validation du procès-verbal du 4 décembre 2023 :   Pour : 10     Abstention : 0      Contre : 0


DELIBERATION RIFSEEP

Madame le Maire rappelle la délibération n° 2019/24, votée le 10 septembre 2019, concernant le RIFSEEP. 
Cette délibération mentionnée que les bénéficiaires du RIFSEEP seraient les fonctionnaires titulaires à temps complet, et à temps non complet, et les agents contractuels de droit public à temps complet et à temps non complet.
Il est proposé d’ajouter en bénéficiaire les fonctionnaires stagiaires.
Le conseil municipal est favorable à l’unanimité à cet ajout. 
Le projet de délibération va être transmis au Comité Social Territorial du Centre de Gestion pour avis.

DELIBERATION CLETC

Madame le Maire précise que la délibération pour le CLETC ne sera pas délibérée ce jour, car la Communauté des Communes doit délibérer en amont.


DELIBERATION N° 2024/01 : DELIBERATION DEMANDE DE SUBVENTION DETR ET CONSEIL DEPARTEMENTAL

Madame le Maire expose que projet d’aménagement de sécurité de la RD 671, dont le coût prévisionnel est estimé, sur la base d’un estimatif au stade d’études à 76 005 € HT, soit 91 206 € TTC.
Ce projet est susceptible de bénéficier d’une subvention Etat au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR).

Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant :

· Coût total : 76 005 € HT
· DETR : 22 801,50 € (30 %)
· Département : 11 224 € (40 % sur les feux récompenses)
· Emprunt : 25 000 €
· Fonds propres : 32 180,50 €

L’échéancier de réalisation de ce projet est le suivant :
· Date prévisionnelle de démarrage de l’opération : courant 2024
· Date prévisionnelle de fin de l’opération : courant 2025

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
· Approuve la réalisation du projet présenté estimé à 76 005 € HT
· Approuve le plan de financement exposé
· Autorise la Maire à solliciter une subvention Etat au titre de la DETR et des subventions auprès des co-financeurs mentionnés dans le plan de financement 

Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0


REPAS DES ANCIENS

Sophie BASSAN confirme la date du 11 février 2024 pour le repas des anciens. La formule classique avec repas assis est retenue. L’animation sera assurée par un guitariste de 14 h à 17 h (prestation facturée 250 €). Traiteur : M. TORRELL de Montignac. Menu : velouté potirons – assiette de charcuterie- parmentier de canard – salade – fromage – pâtisserie – café avec apéritif inclus. Rendez-vous à la salle des fêtes à 12 h, repas à 13 h. Repas à 22,50 € sans amuse-bouche. Installation de la salle par le conseil à 10 h.


REUNION PUBLIQUE DU 22 MARS 2024

Mme le Maire rappelle la date de la réunion publique au 22 mars 2024 à 19 h 30. Sujets abordés : RD 671, SEMOCTOM points sur distribution et mise en place, fibre, rapport financier, animations, travaux 2024, présentation de la CDC, déchetterie verte. 
Intervenant extérieur : M. ZAPPA, chef des pompiers de Targon.


QUESTIONS DIVERSES

· Sandrine ALLAIN : un courrier a été envoyé à chaque propriétaire possédant un terrain rentrant dans les critères de la ZAEnR (Zones d’Accélération des Energies renouvelables). Réponse avant le 14 février pour les concernés.
· Sandrine ALLAIN : Intervention le samedi 20 janvier 2024 pour démolition plateforme poubelles de l’Impasse de la Sauvetat. Constat : le démontage s’est bien passé et un panneau de l’Impasse de la Sauvetat volé pour la deuxième fois.
· Sandrine ALLAIN informe que des panneaux de signalisation ont été endommagés sur la commune dans la nuit de la St Sylvestre.
· Valérie BRUNET : panneaux neufs achetés ont été posés. Marquages au sol restent à faire (reportés à cause du mauvais temps).

Prochaine réunion : le 19 février 2024, horaires à définir.


La séance est levée à 20 h 07

Délibérations prises :     2024/01
			   
				   
			   
	
